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ARRÊTÉ 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Société AJINOMOTO FOODS EUROPE - Communes de MESNIL-SAINT- 
NICAISE, NESLE et ROUY-LE-GRAND. 

Arrêté préfectoral complémentaire 

LA PRÉFÈTE DE LA SOMME 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu le code de l'environnement, notamment l'article R. 515-98 qui dispose que l'étude de 
dangers visée à l'article L. 181-25 du même code doit faire l'objet d'un réexamen au moins 
tous les cinq ans et d'une mise à jour si nécessaire, ainsi que la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

VU la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dommages : 

Vu la loi n° 2004-8711 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2013-375 du 2 mai 2013 relatif à la transposition de la directive 2010/75/UE 
sur les émissions industrielles, dite « IED », et modifiant la nomenclature des installations 
classées : 

Vu le décret n° 2014-285 du 3 mars 2014 modifiant la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement en créant des rubriques spécifiquement 
dédiées aux matières dangereuses relevant de la directive SEVESO Ill (rubriques 4000) et 
en supprimant les anciennes rubriques 1000 relatives à la fabrication en quantité 
industrielle par transformation chimique ou biologique (directive IED sur les émissions 
industrielles), ces rubriques étant soumises à autorisation et ne comportant pas de seuils 
(rubriques 3000) ; 

Vu le décret du 21 décembre 2018 portant nomination de Madame Myriam GARCIA, 
Secrétaire générale de la préfecture de la Somme ;



Vu le décret du 4 janvier 2019 portant nomination de Madame Muriel NGUYEN, Préfète de 
la Somme ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences 
des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les 
installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre ler du livre V du code de 

l'environnement : 

Vu les actes antérieurs réglementant les activités soumises au régime des installations 
classées pour la protection de l'environnement, exercées par la société AJINOMOTO 
FOODS EUROPE sur le territoire des communes de Mesnil-Saint-Nicaise, Nesle et Rouy-le- 
Grand, dont notamment l'arrêté préfectoral du 29 juillet 1996 autorisant ladite société à 
exercer ses activités de production d'acides aminés par bio-fermentation ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 27 mars 2012 donnant acte à l'étude de dangers remise le 02 
août 2011 par la société AJINOMOTO FOODS EUROPE dans sa version du 25 juillet 2011, 
référence PAR-RAP11-05779D, complétée par la transmission en date du 12 décembre 
2071 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 7 février 2020 donnant délégation de signature à Madame 
Myriam GARCIA, sous-préfète hors classe, secrétaire générale de la préfecture de la 
Somme ; 

Vu la tierce expertise de l'étude de dangers du 02 août 2011 remise par la société 
NEODYME (rapport final n° R-CC-1103-2a du 10 juillet 2011) portant sur l'examen critique 
des modélisations 2D et 3D relatives à l’ammoniac de l'étude de dangers remise par la 
société AJJIONOMOTO FOODS EUROPE pour son établissement précité ; 

Vu l'étude de dangers remise le 02 août 2011 par la société AJINOMOTO FOODS EUROPE 
dans sa version du 25 juillet 2011, référence PAR-RAP-11-05779D, complétée par la 
transmission en date du 12 décembre 2011; 

Vu le dossier de ré-examen quinquennal de l'étude de dangers de l'établissement 
AJINOMOTO FOODS EUROPE transmis au préfet de la Somme en date du 2 mai 2017 et 
complété le 6 mars 2018; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 26 février 2020 ; 

Vu l'avis du 14 septembre 2020 du Conseil Départemental de l'Environnement, des 
Risques Sanitaires et Technologiques (C.O.D.E.R.S.T.) au cours duquel le demandeur a eu la 
possibilité d'être entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 22 septembre 2020 à la connaissance du demandeur : 

Vu l'absence d'observation du demandeur sur ce projet ; 

Considérant que la société AJINOMOTO FOODS EUROPE est actuellement exploitante sur 
les communes de Mesnil-Saint-Nicaise, Nesle et Rouy-le-Grand d’un site englobant des 
installations classées pour la protection de l'environnement ;



Considérant que les installations exploitées par la société AJINOMOTO FOODS EUROPE 
sur le territoire des communes de Mesnil-Saint-Nicaise, Nesle et Rouy le Grand sont 
régulièrement autorisées ou déclarées ; 

Considérant que certaines prescriptions réglementant les conditions d'exploitation des 
installations contiennent des informations sensibles vis-à-vis de la sécurité publique et à la 
sécurité des personnes ; 

Considérant que ces informations sensibles entrent dans le champ des exceptions prévues 
à l'article L. 311-5 du code des relations entre le public et l'administration, et font l'objet 

d'annexes spécifiques non communicables ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Somme ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 11 : Objet 

La société AJINOMOTO FOODS EUROPE ci-après dénommée exploitant, dont le siège 
social est situé 32 rue Guersant à Paris (75), est tenue de respecter les prescriptions du 
présent arrêté complémentaire et de ses annexes pour la poursuite de l'exploitation de 
ses installations situées sur le territoire des communes de Mesnil-Saint-Nicaise, Nesle et 
Rouy-le-Grand. 

ARTICLE 2 : 

Le présent arrêté est délivré sans préjudice des dispositions du code du travail, 
notamment celles relatives à l'hygiène et la sécurité des travailleurs. Tous renseignements 
utiles sur l'application de ces règlements peuvent être obtenus auprès de l'inspecteur du 
travail. 

ARTICLE 3 : Publicité 

En vue de l'information des tiers : 

+ Une copie du présent arrêté est déposée aux mairies des communes de Mesnil- 
Saint-Nicaise, Nesle et Rouy-le-Grand et peut y être consultée ; 

+ Un extrait de cet arrêté est affiché aux mairies des communes de Mesnil-Saint- 
Nicaise, Nesle et Rouy-le-Grand pendant une durée minimum d'un mois ; procès- 
verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins des maires 
des communes de Mesnil-Saint-Nicaise, Nesle et Rouy-le-Grand et transmis à la 
préfecture de la Somme ; 

+ L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal ou autorité locale ayant été 
consulté. 

L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l’acte pendant une 
durée minimale de quatre mois.



ARTICLE 4 : Délais et voies de recours 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être 
déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif d'Amiens, le 
cas échéant par le biais de l'application « télérecours citoyens » accessible sur le site 
www.telerecours.fr : 

1° Par le pétitionnaire ou par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date 
à laquelle la décision lui a été notifiée. 
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés par le code de 
l'environnement dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication 
ou de l'affichage de cette décision. 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai 
de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° 
et 2°. 

ARTICLE 5 : Exécution 

La secrétaire générale de la préfecture de la Somme, le sous-préfet de Péronne et 
Montdidier, les maires des communes de Mesnil-Saint-Nicaise, Nesle et Rouy-le-Grand, le 
Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement du logement des Hauts de 
France et l'inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société AJINOMOTO 
FOODS EUROPE. 

Amiens, le Q 4 kjgy 2020 

Pour la préfète et par délégation, 
crétaire générale   



  

ANNEXE 1-1 

« INFORMATIONS SENSIBLES - COMMUNICABLES AU PUBLIC » 

CHAPITRE 1. - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'ARRÊTÉ 

ARTICLE 11 - OBJET 

La société AJINOMOTO FOODS EUROPE, ci-après dénommée exploitant, dont le siège 
social est situé 32 rue Guersant à Paris (75) est tenue de respecter les prescriptions du 
présent arrêté complémentaire et de ses annexes pour la poursuite de l'exploitation de 
ses installations situées sur les territoires des communes de Mesnil-Saint-Nicaise, Nesle et 
Rouy le Grand. 

ARTICLE 1.2 - MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont modifiées, supprimées ou complétées par le présent 

      
arrêté. _. 

Références des 
ue ne . . Nature des modifications 

arrêtés Références des articles dont les prescriptions (Suppression modificstion ajout 
préfectoraux sont supprimées ou modifiées PP J 
antérieurs 

de prescriptions) 

  

Arrêté préfectoral 
du 27 mars 2012 

Toutes 
Supprimé et remplacé par le 

_présent art 
  

Récépissé 
du 18 janvier 2016 

Arrêté préfectoral 
  

du 29 juillet 1996 

Arrêté préfectoral 

Toutes 

Article 1- classement des activités du site 

  

du 8 janvier 2008 Article 1-22 : liste des installations 

Arrêté préfectoral Articles 1-2-1 : liste des installations 
du 6 novembre Articles 1-3-1 : liste des installations 

2009 Articles 1-3-2 : liste des installations 

  
  

Arrêté préfectoral 
__ du 10juin 2013 

  Chapitre 1-2 : nature des installations 
  

Arrêté préfectoral | 
du 7 août 2013 

Arrêté préfectoral: 
du 29 juillet 1996 

Article 71 - Accès 

  

Chapitre 1-2 : nature des installations 

Article 16.2 Plan d'Opération Interne 

Supprimé et remplacé par 
l’article 1.3 du présent arrêté 

Supprimé et remplacé par | 
  

l'article 2.81 du présent arrêté | 

Supprimé et remplacé par 
l’article 2.9.5 du présent arrêté 

  

Article 28 - Permis de feu ou de travail 
Supprimé et remplacé par 

l'article 2.8.6 du présent arrêté 
  

Article 311 et 321 - Réseau incendie (réseau) 
et moyens de lutte contre l'incendie (matériel 
affecté) 

  Supprimé et remplacé par 
l’article 2.9.4 du présent arrêté



ARTICLE 1.3 - ACTIVITÉS AUTORISÉES 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent à l'établissement mentionné à l'article 1°, 
c'est-à-dire l'ensemble des installations classées relevant de l'exploitant sur le site 
considéré, y compris leurs équipements et activités connexes. 

Elles s'appliquent en particulier aux installations classées reprises dans le tableau suivant : 

  

| Rubrique | Libellé de la rubrique Régime(") 
  

| 4735   Stockage d'ammoniac 

règle de cumul seuil haut mentionnées au II de l’article KR. 
51111 
  

16301 

  

Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage de lessives 

de). | 

Le liquide renfermant plus de 20 % en poids d'hydroxyde de 
sodium ou de potassium. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 

1. Supérieure à 250 t 

21701 

Engrais, amendement et supports de culture (fabrication! 
des) à partir de matières organiques, à l'exclusion des 
rubriques 2780 et 2781: 
1. Lorsque la capacité de production est supérieure ou égale 

| à10t/j 

A | 

(SH) 
Installations présentant un grand nombre de substances ou 
mélanges dangereux et vérifiant la règle cumul seuil bas ou la 

A 

  

3642.2 

Traitement et transformation, à l'exclusion du seul! 

conditionnement, des matières premières ci-après, qu'elles 
aient été ou non préalablement transformées, en vue de la 
fabrication de produits alimentaires ou d'aliments pour 
animaux issus : 2. Uniquement de matières premières 
végétales, avec Une capacité de production supérieure 
à 300 tonnes de produits finis par jour ou 600 tonnes par 
jour lorsque l'installation fonctionne pendant une durée 
maximale de 90 jours consécutifs en un an 
  

3450 

4130.2 

Fabrication en quantité industrielle par transformation 
chimique ou biologique de produits pharmaceutiques, y 
compris d’intermédiaires 

Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d'exposition par 
inhalation 
2. Substances et mélanges liquides. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 

| a) Supérieure ou égale à 10 t 

  

  
 



    

Rubrique Libellé de la rubrique | Régimet 
  

  

Combustion à l'exclusion des installations visées par les 
rubriques 2770, 2771 et 2971 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou 

en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du 
fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la 
biomasse telle que définie au a) ou au bji) ou au bjiv) de la 
définition de biomasse, des produits connexes de scierie 
issus dub}v) de la définition de biomasse ou lorsque la   2910 A7 biomasse est issue de déchets au sens de l'article L541-4-3 E 

du code de l'environnement, à l'exclusion des installations 
visé 

| 

‘es par d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles 
la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au 
traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes, si la puissance 

thermique nominale de l'installation est : 
1. Supérieure ou égale à 20 M 

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou 
substances combustibles en quantité supérieure à 500t 
dans des) à l'exclusion des dépôts utilisés au stockage de 
catégories de matières, produits ou substances relevant par 
ailleurs de la présente nomenclature, des bâtiments destinés 
exclusivement au remisage de véhicules à moteur et de leur 
remorque, des établissements recevant du public et des 
entrepôts frigorifiques. 
Le volume des entrepôts étant : 

2. supérieur ou égal à 50000 m°, mais inférieur à 
300 000 m° 

  

  
1510.2 

  
  

Fumiers, engrais et supports de culture (dépôts de) 
renfermant des matières organiques et n'étant pas l'annexe 

2171 d'une exploitation agricole D 
Le dépôt étant supérieur à 200 m° 

  

Liquides comburants catégorie 1, 2 ou 3. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 

    

AAA l'installation étant : D 
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50t 

Oxygène (numéro CAS 7782-44-7). 
4725 La quantité susceptible d'être présente dans l'installation D 

étant : 
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 200 t 
  

  
Les mélanges d'hypochlorite de sodium classés dans la 
catégorie de toxicité aquatique aiguë 1 [H400] contenant 
moins de 5 % de chlore actif et non classés dans aucune des 

4741 autres classes, catégories et mentions de danger visées dans DC 
les autres rubriques pour autant que le mélange en l'absence 
d'hypochlorite de sodium ne serait pas classé dans la 
catégorie de toxicité aiguë 1 [H400].       

  

  

   



Rubrique 

2680-1 

  

Libellé de la rubrique 

Mise en œuvre un processus de production industrielle ou 
commerciale des organismes génétiquement modifiés 

  

  

1530 

Papier, carton ou matériaux combustibles analogues 
compris les produits finis conditionnés (dépôt de) 
l'exception des établissements recevant du public. 

D
K
 

©
 Le volume susceptible d'être stocké étant inférieure 

1000 m° 

Régime” 

D 

NC 

  

1532 

2925 

Bois ou matériaux combustibles analogues y compris les 
produits finis conditionnés et les produits ou déchets 
répondant à la définition de la biomasse et visés par la 
rubrique 2910-A, ne relevant pas de la rubrique 1531 
(stockage de), à l'exception des établissements recevant du 
public. 

Le volume susceptible d'être stocké étant inférieure à 
1000 m° 

Accumulateurs (ateliers de charge d') 
La puissance maximale de courant continu utilisable pour 
cette opération étant inférieure à 50 kW 

NC 

NC 

    
47341 

  
Produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution : 
essences et naphtas; kérosènes (carburants d'aviation 
compris); gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de gazoles compris); fioul lourd ; 
carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux 

mêmes fins et aux mêmes usages et présentant des 
propriétés similaires en matière d'inflammabilité et de 
danger pour l'environnement. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines étant : 
1. Pour les cavités souterraines et les stockages enterrés : 

NC 

  

4735.2.b   
Ammoniac. 
La quantité susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 
2. Pour les récipients de capacité unitaire inférieure ou égale 
à 50 kg: 

SH (Seuil Haut) ou SB (Seuil Bas) ou A (Autorisation) ou E (Enregistrement) ou 

  
NC 

D (Déclaration) ou DC (Déclaration avec contrôle périodique) ou NC (Non Classé) 

L'établissement est classé Seveso seuil haut par dépassement direct de la quantité seuil 
haut au sens de l'article R. 511-10 d'une rubrique 4735. 

En outre, l'application à l'établissement dans sa globalité de la règle de cumul décrite à 
l'article R. 5711-11 du code de l’environnement montre qu'il est redevable des exigences 
Seveso seuil haut pour les propriétés toxiques pour la santé humaine et pour 
l'environnement aquatique de ses produits. 

Les quantités maximales autorisées des rubriques du tableau ci-dessus sont précisées à 
l'annexe 2 « Informations sensibles - Non communicable au public » du présent arrêté. 

 



L'établissement fait partie des établissements dits « IED », car il comprend des activités 
visées par les dispositions prises en application de la transposition de la directive 
2010/7S/UE sur les émissions industrielles (rubriques 3000 de la nomenclature). 

Ainsi, en application des articles R.515-58 et suivants du Code de l’environnement : 

*__la rubrique principale de l'exploitation est la rubrique n°3642 ; 

+ les conciusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique 
principale sont les conclusions du BREF FDM : industries agroalimentaires. 

ARTICLE 1.5 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet de la présente annexe, sont disposées, aménagées 
et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de 
porter-à-connaissance et ses compléments déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions de la présente annexe, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.6.1 : Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation 
ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments des 
dossiers de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du 
préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. 
Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates 
d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir 
leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.6.3 : Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.21 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à 
l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non 
exhaustive) : 

  

  
Dates Textes 
  

20/11/17 Arrêté du 20 novembre 2017 relatif au suivi en service des équipements sous 
pression et des récipients à pression simples 
  

Arrêté du 17 juin 2014 modifiant l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux 
17/06/14 | prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 

nature des ICPE soumises à autorisation      



  

Dates Textes 
  

26/05/14 
Arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les 
installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V,, titre ler du livre V 
du code de l’environnement 
  

29/02/12 Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres de déchets 
  

04/10/10 Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au 
sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation 
  

31/01/08 
Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions et de transferts de polluants et des déchets 
  

21/03/07 

Arrêté du 21 mars 2007 modifiant l'arrêté du 20 avril 2005 pris en application 
du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses et 
l'arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
  

29/09/05 

Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de 
la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la 
gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers 
des installations classées soumises à autorisation 
  

29/07/05 
Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des 
déchets dangereux 
  

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation 
  

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement 
  

31/03/80     Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées susceptibles de présenter des risques d’explosion 
  

slations et réglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations 
et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 
l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 
réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

CHAPITRE 2. - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

ARTICLE 21 - GÉNÉRALITÉS 

Les installations doivent être conçues, construites, exploitées et entretenues 
conformément à l'état de l’art, en vue de prévenir les accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses et de limiter leurs conséquences pour 
l'homme et l'environnement. 

 



L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans 
l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi 
que les procédures mentionnées dans l'étude de dangers. 

ARTICLE 2.2 - MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

Il est pris acte des informations contenues dans la mise à jour de l'étude de dangers de 
l'établissement AJINOMOTO FOODS EUROPE à Mesnil-Saint-Nicaise transmis au préfet de 
la Somme en date du 2 mai 2017 et complété le 6 mars 2018. 

L'étude de dangers doit être réexaminée et si nécessaire, mise à jour et adressée en double 
exemplaire au préfet de la Somme au plus tard pour le 31 août 2021. 

Elle est par ailleurs réexaminée et mise à jour : 

* avant la mise en service d'une nouvelle installation ; 

* avant la mise en œuvre des changements notables ; 

+ __à la suite d’un accident majeur. 

L'étude de dangers doit être conforme notamment aux dispositions des textes suivants : 

* article L. 181-25 du code de l'environnement : 

* arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans 
les installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre ler du livre V 

du code de l'environnement ; 

* arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en 
compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et 
de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers 
des installations classées soumises à autorisation. 

L'étude de dangers est réalisée dans un document unique à l'établissement, 
éventuellement complété par des documents se rapportant aux différentes installations 
concernées. Elle justifie que l'exploitant met en œuvre les mesures de maîtrise des risques 
internes à l'établissement dans des conditions économiques acceptables, c'est-à-dire 
celles dont le coût n'est pas disproportionné par rapport aux bénéfices attendus, soit 
pour la sécurité globale de l'installation, soit pour la protection des intérêts mentionnés à 
l’article L. 5111 du code de l'environnement. 

L'étude de dangers démontre par ailleurs qu'une politique de prévention des accidents 
majeurs, un système de gestion de la sécurité et un plan d'opération interne sont élaborés 
et mis en œuvre de façon appropriée. 
L'exploitant est tenu d'exploiter ses installations conformément aux dispositions prévues 
dans l'étude de dangers. 

ARTICLE 2.3 - POLITIQUE DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 

Les installations doivent être conçues, construites, exploitées et entretenues 
conformément à l'état de l'art, en vue de prévenir les accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses et de limiter leurs conséquences pour 
l'homme et pour l'environnement. 

L'exploitant élabore un document écrit définissant sa politique de prévention des 
accidents majeurs. Ce document est maintenu à jour et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées.



Cette politique est conçue pour assurer un niveau élevé de protection de la santé 
publique et de l’environnement et est proportionnée aux risques d'accidents majeurs. Elle 
inclut les objectifs globaux et les principes d'action de l'exploitant, le rôle et l'organisation 
des responsables au sein de la direction, ainsi que l'engagement d'améliorer en 
permanence la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs. 

Les moyens sont proportionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de 
dangers. 

L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de 
prévention des accidents majeurs. 

Tout au long de la vie de l'installation, l'exploitant veille à l'application de la politique de 
prévention des accidents majeurs et s'assure du maintien du niveau de maîtrise des 

risques. 

La politique de prévention des accidents majeurs est réexaminée au moins tous les cinq 
ans et mise à jour si nécessaire. 

Elle est par ailleurs réexaminée et mise à jour : 

* avant la mise en service d’une nouvelle installation ; 

* avant la mise en œuvre des changements notables ; 

* à la suite d’un accident majeur. 

Le document définissant la politique de prévention des accidents majeurs ainsi que les 
réexamens périodiques dont il fait l'objet sont soumis à l'avis du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail prévu à l’article L. 4611-1 du code du travail. 

ARTICLE 2.4 - SYSTÈME DE GESTION DE LA SÉCURITÉ 

L'exploitant met en place et tient à jour un système de gestion de la sécurité applicable à 
toutes les installations susceptibles de générer des accidents majeurs. 

Le système de gestion est proportionné aux risques, aux activités industrielles et à la 
complexité de l'organisation dans l'établissement et repose sur l'évaluation des risques. Il 
intègre la partie du système de gestion général incluant la structure organisationnelle, les 
responsabilités, les pratiques, les procédures, les procédés et les ressources qui 
permettent de déterminer et de mettre en œuvre la politique de prévention des 
accidents majeurs. 

Ce système de gestion de la sécurité est réexaminé et mis à jour : 
* avant la mise en service d'une nouvelle installation ; 
*__ lorsque l'exploitant porte à la connaissance du préfet un changement notable ; 
* à la suite d'un accident majeur. 

Le système de gestion de la sécurité est conforme aux dispositions mentionnées en 
annexe de l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs 
et précise, par des dispositions spécifiques les situations ou aspects suivants de l'activité. 

Les fonctions des personnels associés à la prévention et au traitement des accidents 
majeurs, à tous les niveaux de l’organisation, sont décrites, ainsi que les mesures prises 
pour sensibiliser à la démarche de progrès continu. 

Les besoins en matière de formation des personnels associés à la prévention des accidents 
majeurs sont identifiés. L'organisation de la formation ainsi que la définition et 
l'adéquation du contenu de cette formation sont explicitées.



Le personnel des entreprises extérieures travaillant sur le site mais susceptible d'être 
impliqué dans la prévention et le traitement d'un accident majeur est identifié. Les 
modalités d'interface avec ce personnel sont explicitées. 

Des procédures sont mises en œuvre pour permettre une identification systématique des 
risques d'accident majeur susceptibles de se produire en toute configuration 
d'exploitation des installations. 

Ces procédures doivent permettre d'apprécier les possibilités d'occurrence et d'évaluer la 
gravité des risques d'accidents identifiés. 

Des procédures et des instructions sont mises en œuvre pour permettre la maîtrise des 
procédés et l'exploitation des installations dans des conditions de sécurité optimales. Les 
phases de mise à l'arrêt et de démarrage des installations, d'arrêt, de même que les 
opérations d'entretien et de maintenance, même sous-traitées, font l'objet de telles 
procédures. 

Les informations disponibles sur les meilleures pratiques sont prises en compte afin de 
réduire le risque de défaillance du système. 

Le système de gestion de la sécurité définit également les actions mises en œuvre pour 
maîtriser les risques liés au vieillissement des équipements mis en place dans 
l'établissement et à la corrosion. 

Elles permettent a minima : 

* le recensement 
° des équipements visés par la section 1 de l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la 

prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

° des réservoirs visés à l'article 29 de l'arrêté du 3 octobre 2010 relatif au stockage 
en réservoirs aériens manufacturés de liquides inflammables exploités dans un 
stockage soumis à autorisation au titre des rubriques 4330, 4331, 4722, 4734 et 
1436 de la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

°o des tuyauteries et récipients visés par l'arrêté du 20 novembre 2017 relatif au 
suivi en service des équipements sous pression et des récipients à pression 
simples ; 

*__ pour chaque équipement identifié, l'élaboration d’un dossier contenant : 
o l'état initial de l'équipement, 
o la présentation de la stratégie mise en place pour le contrôle de l'état de 

l'équipement (modalités, fréquence, méthodes, etc.) et pour la détermination 
des suites à donner à ces contrôles (méthodologie d'analyse des résultats, 
critères de déclenchement d'actions correctives de réparation ou de 
remplacement, etc.). Ces éléments de la stratégie sont justifiés, en fonction des 

modes de dégradation envisageables, le cas échéant, par simple référence aux 
parties du guide professionnel reconnu par le ministre chargé de 
l'environnement sur la base desquelles ils ont été établis.



Pour chaque équipement identifié, en application des actions mises en œuvre pour 
maîtriser les risques liés au vieillissement et à la corrosion, les résultats des contrôles et les 
suites données à ces contrôles sont tracés, notamment les mesures prises pour faire face 
aux problèmes identifiés ainsi que les interventions éventuellement menées. 

Ces dossiers ou une copie de ces dossiers sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. Ils sont rassemblés ou peuvent être imprimés de manière à être mis 
à disposition rapidement lors d'un contrôle de l'inspection des installations classées. 

Lorsque le recensement ou les dossiers mentionnés ci-dessus sont établis sur la base d’un 
guide professionnel reconnu par le ministre chargé de l'environnement, les révisions du 
guide sont prises en compte par l‘exploitant dans le délai fixé par ces révisions ou par la 
décision ministérielle de modification du guide, le cas échéant. 

Des procédures sont mises en œuvre pour les modifications apportées aux installations et 
aux procédés et pour la conception de nouvelles installations ou de nouveaux procédés. 

Article 2.4.5 - Gestion des situations d'urgence 

En cohérence avec les procédures du point 2 (identification et évaluation des risques 
d'accidents majeurs) et du point 3 (maîtrise des procédés et maîtrise d'exploitation), des 
procédures sont mises en œuvre pour la gestion des situations d'urgence. Leur articulation 
avec le plan d'opération interne est assurée. 

Ces procédures font l'objet : 
* d'une formation spécifique dispensée à l'ensemble du personnel concerné 

travaillant dans l'établissement, y compris le personnel d'entreprises extérieures 
appelé à intervenir momentanément dans l'établissement ; 

+ de tests de mises en œuvre sous forme d'exercices et, si nécessaire, 
d'aménagements. 

Des procédures sont mises en œuvre en vue d'une évaluation permanente du respect des 
objectifs fixés par l'exploitant dans le cadre de sa politique de prévention des accidents 
majeurs et de son système de gestion de la sécurité. Des mécanismes d'investigation et de 
correction en cas de non-respect sont mis en place. 

Les procédures englobent le système de notification des accidents majeurs ou des 
accidents évités de justesse, notamment lorsqu'il y a eu des défaillances des mesures de 
prévention, les enquêtes faites à ce sujet et le suivi, en s'inspirant des expériences du 
passé. 
Les procédures peuvent également inclure des indicateurs de performance, tels que les 
indicateurs de performance en matière de sécurité et d’autres indicateurs utiles. 

Des procédures sont mises en œuvre en vue de l'évaluation périodique systématique de la 
politique de prévention des accidents majeurs et de l'efficacité et de l'adéquation du 
système de gestion de la sécurité. 

L'analyse documentée est menée par la direction : résultats de la politique mise en place, 
système de gestion de la sécurité et mise à jour, y compris prise en considération et 
intégration des modifications nécessaires mentionnées par l'audit. 

10



ARTICLE 2.5 - MISE EN ŒUVRE DU SYSTÈME DE GESTION DE LA SÉCURITÉ 

L'exploitant met en œuvre les procédures et actions prévues par le système de gestion de 
la sécurité. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à 
son bon fonctionnement. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les différents 
documents du SGsS. 

ARTICLE 2.6 - RECENSEMENT DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX 

L'exploitant procède au recensement régulier des substances, préparations ou mélanges 
dangereux susceptibles d'être présents dans ses installations et le tient à jour 
conformément aux dispositions de l'arrêté du 26 mai 2014. 

Ce recensement est effectué au plus tard le 31 décembre 2019, puis tous les quatre ans, au 
31 décembre. 
Ilest par ailleurs mis à jour : 

* avant la mise en service d’une nouvelle installation ; 
* avant la réalisation de changements notables ; 
* en cas de demande de fonctionnement au bénéfice des droits acquis ; 

* en cas de changement de classification de dangerosité d’une substance, d’un 
mélange ou d'un produit utilisés ou stockés dans l'établissement. 

L'exploitant tient le préfet informé du résultat de ce recensement selon les modalités 
fixées par l'arrêté du 26 mai 2014. 

ARTICLE 2.7 - INFORMATION DES INSTALLATIONS VOISINES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques 
d'accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de 
ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter les dites installations. 

Ces informations sont envoyées à chaque mise à jour de l'étude de dangers suite à un 
changement notable et au moins une fois tous les 5 ans. 

Il transmet copie de cette information au préfet et à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.8 : INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 2.8.1: Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

En dehors des heures d'exploitation, l'exploitant met en place une surveillance de 
l'installation, par gardiennage ou télésurveillance. 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour que lui-même 
ou une personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse 
être alertée et intervenir rapidement sur les lieux en l'absence du personnel 
d'exploitation. 

Le site sera surveillé de façon à déceler toute tentative d'intrusion visant les potentiels de 
dangers et à donner l'alerte. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires afin, d'une part, de signaler de façon 
lisible, visible et pérenne le caractère privé de la voie Est d'accès au site dont il est 
propriétaire et, d'autre part, d'assurer la séparation physique de cette voie avec les 
sociétés voisines, notamment la société TSSE (Tereos Starch &Sweeteners Europe) ou 
toute autre société qui pourrait être amenée à occuper ce site. 
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Article 2.8.2 : Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une 
information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant 
état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Afin d'en interdire l'accès, le site est, sur l'ensemble de sa périphérie, entouré d'une 
clôture efficace (bon état général, continue autour de l'installation, sans fissures, 
ouvertures ou failles) et résistante de 2 mètres de hauteur au moins. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence 
maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables.….) pour les moyens 
d'intervention. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. 

L 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des 
installations de protection contre la foudre. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une 
fois par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les 
défectuosités relevées dans son rapport. l'exploitant conserve une trace écrite des 
mesures correctives prises. 

Article 2.8.4 : Zones susceptibles d'être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant 
réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la 
législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de 
l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de 
l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et 
explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et 
reliées par des liaisons équipotentielles. 

Article 2.8.5 : Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à 
la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, 
sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Article 2.8.6 : Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base 
d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les 
conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les 
dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et 
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nommément désignée. 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires, avant et après les travaux, pour que : 

+ l'existence et les modalités de respect des mesures prévues par le permis sont 
connues des opérateurs, 

+ _ des dispositifs de contrôle du respect des mesures prévues par le permis sont mis 
en place, 

+ toutes les mesures techniques ou organisationnelles complémentaires, acceptables 
du point de vue technico-économique, qui peuvent être mises en place pour 
prévenir, en complément du permis, les enchaînements redoutés auxquels le 
permis cherche à s'opposer soient mises en place, 

*__ l'existence d'un grand potentiel de danger associé à ces installations soit signalé de 
sorte qu'il ne puisse être méconnu des intervenants. 

Cette disposition vise au moins l'ensemble des équipements du site au sein desquels 
l'ammoniac est susceptible d'être présent, et notamment : 

*__les véhicules (camions et wagons) citernes en stationnement où aux postes de 
dépotage, 

* les équipements de dépotage, 
* la sphère de stockage et ses accessoires, 
* les équipements de soutirage ; 

* __ l’ensemble des lignes du réseau distribution. 

Article 2.8.7 : Permis d'intervention ou permis de feu 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d'une 
source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne 
particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le «permis de feu» et la consigne 
particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura 
nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le 
« permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être signés par l'exploïtant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 

Le permis rappelle notamment : 
* les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
° la durée de validité, 
* la nature des dangers, 
* le type de matériel pouvant être utilisé, 
+ __les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les 

risques d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
* les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections 

individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel 
effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur 
commencement, d'une visite sur les lieux destinés à vérifier le respect des conditions 
prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 
l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration 
normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le 
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personnel de l’établissement peuvent faire l’objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de service extérieures à l'établissement 
n'interviennent pour tout travail ou toute intervention qu'après avoir obtenu une 
habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d’une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de 
révocation, et des contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des mesures de maîtrise des risques, l'exploitant 
s'assure : 

* en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, 
n'affectent pas la sécurité des installations, 

* à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restauré. 

Article 2.8.8 : Risques liés aux effets de la neige et du vent 

Les structures dont les ruines ou chutes sont susceptibles de conduire, directement ou 
indirectement, à des phénomènes dangereux sont conçues et exploitées en respectant les 
règles suivantes, ou toute règle équivalente ou qui viendrait s'y substituer : 

+ Règles NV 65/99 modifiée (DTU P 06 002) et N 84/95 modifiée (DTU P 06 006), 
° NF EN 19911-3 : Eurocode 1 — Actions sur les structures — Partie 1-3: actions 

générales - Charges de neige. (avril 2004), 

+ _ NF EN 1991-1-4: Eurocode 1: actions sur les structures — Partie 1-4 : actions 

générales — Actions du vent. (novembre 2005). 

ARTICLE 2.9 : MOYENS D'INTERVENTION ET ORGANISATION DES SECOURS 

Article 2.9.1: Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécifiquement formée et entraînée 
à l'usage de ces moyens. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l’objet d'un plan 
Établissements Répertoriés. À ce titre l'exploitant transmet, à la demande du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement 
de ce plan. 

2.9.2 : Entretien des moyens d'intervention 
Ces équipements sont maintenus en bon état, vérifiés au moins une fois par an repérés, 
d'accès facile et permanent. L'exploitant fixe les conditions de maintenance et les 
conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées sont inscrites sur 

un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées. 

2.9.3 : Protections individuelles du personnel d‘intervention 

Des masques ou appareils respiratoires correspondant au gaz ou émanations toxiques 
sont mis à disposition de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. Une 
réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est 
disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé 
selon la direction des vents. 
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Des équipements de protection efficaces en cas d'incendie et des équipements complets 
d'approche du feu ou équivalents sont également mis à disposition de toute personne 
susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

2.9.4 : Lutte contre l'incendie 

Le matériel de lutte contre l'incendie couvre l'ensemble des installations. Les moyens 
propres à chaque secteur sont dimensionnés selon la nature et l'importance du risque à 
défendre. 

Ces moyens sont conformes aux normes en vigueur et comprennent un réseau fixe d'eau 
incendie protégé contre le gel capable de fournir le débit nécessaire pour alimenter 
simultanément les systèmes d'extinction automatique, les robinets d‘incendie armés ainsi 
qu'un nombre suffisant de bouches où poteaux d'incendie (au moins 4) à raison de 
60 m°/h chacun. Ce réseau comprend au moins : 

+ des prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens 
d'intervention des services d'incendie et de secours ; 

+ des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement 
répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières 
combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et 
déchets ; 

* des robinets d'incendie armés disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être 
attaqué simultanément par 2 lances en direction opposées ; 

* un système de détection automatique d'incendie, dans l'ensemble des locaux à 
risques ou sensibles avec report de l'ensemble des alarmes et dérangements vers 
deux centrales de supervision, dont notamment pour le stockage relevant de la 
rubrique 1510 ; 

* un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

* des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours 
avec une description des dangers pour chaque local; 

* le magasin de stockage de produits finis, de matières premières solides, de sacherie 
et palettes vides sont entièrement couverts par un système d'extinction 
automatique de type sprinkler. Les agents extincteurs étant adaptés aux 
installations et produits mis en œuvre et définis sous la responsabilité de 
l'exploitant ; 

+ une réserve incendie de 2500 m* (bassins fermés d'eau de refroidissement) 
alimentée par les forages. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que 
toute section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

2.9.5 : Plan d'Opération Interne 

L'exploitant élabore un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) en vue de : 

* contenir et maîtriser les incidents de façon à en minimiser les effets et à limiter les 
dommages causés à la santé publique, à l'environnement et aux biens ; 

* mettre en œuvre les mesures nécessaires pour protéger la santé publique et 
l'environnement contre les effets d'accidents majeurs. 

Le PO. définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens 
nécessaires que l'exploitant met en œuvre pour protéger le personnel, les populations, la 
santé publique, les biens et l'environnement contre les effets des accidents majeurs. 

ll est rédigé sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés dans 
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l'étude de dangers. 

l'est être réalisé en collaboration avec le service départemental d'incendie et de secours 
(SDIS). 

Il est réexaminé et mis à jour au moins une fois tous les 3 ans ainsi qu'à chaque 
changement notable porté à la connaissance du préfet par l'exploitant, avant la mise en 
service d'une nouvelle installation, à chaque révision de l'étude de dangers, à chaque 
modification de l'organisation, à la suite des mutations de personnels susceptibles 
d'intervenir dans le cadre de l'application de ce plan. 
La société AJINOMOTO FOODS EUROPE SAS, titulaire du présent arrêté, est dénommée 
‘exploitant. La société TSSE (Tereos Starch &Sweeteners Europe ex TEREOS SYRAL SAS) 
ou toute autre société qui pourrait être amenée à occuper ce site, est dénommée 
‘entreprise voisine’. 

Les consignes de sécurité ou POI de ces sites sont dénommées ‘POI. 

Si l'entreprise voisine n'est pas incluse dans le POI élaboré par l'exploitant, alors 
l'exploitant met en œuvre les mesures nécessaires pour garantir la cohérence entre son 
POI et celui de l'entreprise voisine, notamment : 

a. par l'existence dans le POI de l'entreprise voisine de la description des mesures à 
prendre en cas d'accident au sein du site de l'exploitant, 

b. par l'existence d'un dispositif d'alerte / de communication, opérationnel en 
permanence et testé régulièrement, permettant de déclencher rapidement 
l'alerte chez l'entreprise voisine en cas d'activation du POI par l'exploitant, 

c. par une information mutuelle lors de la modification d'un des deux POI, 

d. le cas échéant, par la précision duquel des chefs d'établissement prend la 
direction des secours avant le déclenchement éventuel du PPI, 

e. par une communication par l'exploitant auprès de l’entreprise voisine sur les 
retours d'expérience susceptibles d'avoir un impact chez l'entreprise voisine, 

f. par une rencontre annuelle au moins des deux chefs d'établissements ou de leurs 
représentants chargés des plans d'urgence, 

g. par l'organisation annuelle au moins d'un exercice commun de POI. 
En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du POI. jusqu'au déclenchement 
éventuel d'un plan de secours externe [Plan Particulier d'intervention (P.P..)] par le Préfet. 
Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le 
déclenchement sans retard du PO.. Il prend en outre, à l'extérieur de son établissement, 

les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au 
PO... 

Le PO.. est cohérent avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de 
dangers envisagés dans l'étude de dangers. Un exemplaire du P.O.I. doit être disponible en 
permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de commandement. 

Il est diffusé pour information, à chaque mise à jour : 

+ __à l'inspection des installations classées (DREAL : unité départementale et service 
Risques) en format papier et numérique ; 

* au SDIS qui précisera le nombre d'exemplaires à transmettre en fonction des 
nécessités opérationnelles ; 

+ à la préfecture. 

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le POI. Ces exercices incluent les 
installations classées voisines susceptibles d'être impactées par un accident majeur. 

Leur fréquence est a minima annuelle. L'inspection des installations classées et le service 
départemental d'incendie et de secours sont informés à l'avance de la date retenue pour 
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chaque exercice. 

Le compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d'actions est tenu à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

L'exploitant élabore et met en œuvre une procédure écrite, et met en place les moyens 
humains et matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des 
dispositions du PO.I., cela inclut notamment : 

*__ l'organisation de tests périodiques du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
* la formation du personnel intervenant, 
* l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

* la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers, 
* la revue périodique et systématique de la validité du contenu du PO.., qui peut 

être coordonnée avec les actions citées ci-dessus, 
* la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des 

améliorations décidées. 

CHAPITRE 3. - CARACTÉRISTIQUES DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

ARTICLE 31 - MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES (MMR) 

L'exploitant définit les mesures de maîtrise des risques qui participent à la décote des 
phénomènes dangereux, en particulier ceux dont les effets, seuls ou engendrés par effet 
domino : 

+ __ sortent des limites du site; 
*__ auraient pu sortir des limites du site sans l'existence des-dites mesures de maîtrise 

des risques ; 

*__ pourraient concourir par effet domino à générer des phénomènes dangereux ayant 
des effets tels que définis aux points décrits ci-dessus. 

L'exploitant garantit ainsi le niveau de probabilité des phénomènes dangereux associés, 
tels que listés dans son étude de dangers complétée. 
Pour chaque mesure de maîtrise des risques, l'exploitant dispose d'un dossier : 

+ décrivant succinctement la barrière, sa fonction, les éléments la composant, les 

actions et performances attendues ; 
+ permettant de déterminer qu'elle satisfait aux critères, d'efficacité, de cinétique, 

de testabilité et de maintenance définis à l'article 4 de l'arrêté ministériel du 29 
septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 
classées soumises à autorisation ; 

+ précisant son niveau de confiance et le niveau de probabilité résiduel du ou des 
phénomènes dangereux avec la prise en compte de ces barrières ; 

+ comprenant l'enregistrement et l'archivage des opérations de maintenance, 
préventives ou correctives, et de contrôle ; 

+ comprenant le programme de tests périodiques ainsi que les résultats de ces tests. 
Le niveau de confiance accordé aux chaînes instrumentées aux MMR doit être justifié par 
un niveau SIL au regard de la suite normative NF EN 61 511 ou de tout autre référentiel 
équivalent (par exemple, « Évaluation de la performance des barrières techniques de 
sécurité - Oméga 10 » de l'INERIS). 
L'exploitant doit pouvoir également justifier de l'indépendance de chaque MMR vis-à-vis 
des événements initiateurs considérés. 

Pour un même scénario, l'exploitant justifie que les différentes MMR sont indépendantes 
entre elles et ne possèdent pas de mode commun de défaillance. 
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Les procédures de vérification de l'efficacité, de vérification de la cinétique de mise en 
œuvre, les tests et la maintenance de ces barrières ainsi que la conduite à tenir dans 
l'éventualité de leur indisponibilité, sont établies par écrit et respectées. 

L'exploitant doit intervenir dans les meilleurs délais afin que l’indisponibilité d'une mesure 
de maîtrise des risques soit la plus réduite possible. 

Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté 
et la sécurité des installations, font l'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien 
de façon à fournir des indications fiables, pour détecter les évolutions des paramètres 
importants à l'égard de ces préoccupations. 

L'exploitant tient à jour la liste des mesures de maîtrise des risques et met à disposition de 
l'inspection de l'environnement un dossier justifiant toute modification par rapport à la liste 
en annexe du présent arrêté. Dans ce cas, ce dossier justifie notamment que la (ou les) MMR 
mise(s) en place a (ont) un niveau de confiance au moins équivalent à la MMR remplacée. 

La liste des mesures de maîtrise des risques de l'établissement comprend a minima celles 
issues de la notice de ré-examen du 2 mai 2017 complété et figurant en annexe du présent 
arrêté. 

Cette liste et les procédures susvisées sont révisées régulièrement au regard du retour 
d'expérience accumulé sur ces systèmes (étude du comportement et de la fiabilité de ces 
matériels dans le temps au regard des résultats d'essais périodiques et des actes de 
maintenance...) et à chaque incident ou événement les mettant en cause. 

Les dispositifs chargés de la gestion des sécurités sont secourus par une alimentation 
disposant d’une autonomie suffisante pour permettre un arrêt en toute sécurité des 
installations. 

Les dépassements des points de consigne des différentes parties composant la MMR 
doivent déclencher des alarmes ainsi que les actions automatiques ou manuelles de 
protection ou de mise en sécurité appropriées aux risques encourus. 

Les procédures participant pour tout ou partie à la mise en place des MMR sont 
régulièrement mises en œuvre ou testées et vérifiées. 

Les paramètres de fonctionnement des MMR sont enregistrés et archivés. Leurs dérives 
sont détectées et corrigées. 

Les MMR satisfont aux dispositions suivantes : 
° leur conception est simple, d'efficacité et de fiabilité éprouvée ; 
° leurs défaillances conduisent à un état sûr du système (sécurité positive) ; 
. la fonction de sécurité du système reste disponible en cas de défaillance unique 
d'un des éléments assurant cette fonction ; 
. les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liés aux 
produits manipulés, au mode d'exploitation et à l'environnement des systèmes ; 
° les dispositifs et notamment les chaînes de transmission sont conçus pour 
permettre de s'assurer périodiquement de leur efficacité par test ; 
. l'organisation mise en place par l'exploitant permet de s'assurer de la pérennité des 
principes précédents, elle met en œuvre un ensemble d'actions planifiées et 
systématiques, fondées sur des procédures écrites, mises à jour et donnant lieu à des 
enregistrements archivés. 

ARTICLE 3.2 - DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR LES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité, les plages de variation des paramètres qui 
déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. L'installation est équipée de 
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dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages de 
fonctionnement sÛr. 
Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute 
disposition contraire doit être justifiée et faire l’objet de mesures compensatoires. 
Les systèmes de mise en sécurité automatiques des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 3.3 - GESTION DES ANOMALIES ET DÉFAILLANCES DES MMR 

Les anomalies et les défaillances des mesures de maîtrise des risques sont enregistrées et 
gérées par l'exploitant dans le cadre d'un processus d'amélioration continue. Ces 
anomalies et défaillances doivent notamment : 

*_ être signalées et enregistrées ; 

*_ être hiérarchisées et analysées ; 

+ et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de 
parades techniques ou organisationnelles, dont l'application est suivie dans la 
durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un recensement 
de ces différentes étapes. 
Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale des anomalies et défaillances des 
mesures de maîtrise des risques et transmet à l'inspection des installations classées : 

+ les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues ; 
* la description des retours d'expérience tirés d'événements rares ou pédagogiques 

dont la connaissance ou le rappel est utile pour l'exercice d'activités comparables. 

ARTICLE 3.4 - ZONES POUVANT ÊTRE A L'ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux études de dangers de l'établissement, et le cas échéant en 

renforcement de son dispositif, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en 
nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle. 

L'exploitant dresse la liste des détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul 
point de détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d’une détection, ne peut être 
décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des 
installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral du { 4 NOV. c0e0 
Pour la préfète et par délégation, 

La étaire générale,     

   am GARCIA 
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